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Arrêté ARS OC / 2024 - H0206

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur d'études sanitaires

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux aux ingénieurs d'études sanitaires en matière de contrôle, inspection, et 
de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame SANTANA Gisele, Ingénieur d'études sanitaires à l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame SANTANA Gisele en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame SANTANA Gisele cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-22-00155 - ARRETE PORTANT HABILITATION d'un Ingénieur d'études sanitaires (Madame SANTANA

Gisele) 12



ARS OCCITANIE

R76-2024-03-22-00159
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0210

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur d'études sanitaires

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux aux ingénieurs d'études sanitaires en matière de contrôle, inspection, et 
de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame SAUZIER Deborah, Ingénieur d'études sanitaires à l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame SAUZIER Deborah en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame SAUZIER Deborah cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0217

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur d'études sanitaires

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux aux ingénieurs d'études sanitaires en matière de contrôle, inspection, et 
de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame THOMAS Aurelie, Ingénieur d'études sanitaires à l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame THOMAS Aurelie en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame THOMAS Aurelie cesse ses 
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fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0226

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur d'études sanitaires

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux aux ingénieurs d'études sanitaires en matière de contrôle, inspection, et 
de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame WILHELM Juliette, Ingénieur d'études sanitaires à l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame WILHELM Juliette en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame WILHELM Juliette cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ARRETE PORTANT HABILITATION d'un Ingénieur
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0202

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur d'études sanitaires

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux aux ingénieurs d'études sanitaires en matière de contrôle, inspection, et 
de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Monsieur ROUSSON Dimitri, Ingénieur d'études sanitaires à l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est habilité, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de monsieur ROUSSON Dimitri en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si monsieur ROUSSON Dimitri cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ARRETE PORTANT HABILITATION d'un Ingénieur
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0208

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur d'études sanitaires

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux aux ingénieurs d'études sanitaires en matière de contrôle, inspection, et 
de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Monsieur SAUGUES Matthieu, Ingénieur d'études sanitaires à l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est habilité, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de monsieur SAUGUES Matthieu en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si monsieur SAUGUES Matthieu cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0208

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur d'études sanitaires

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux aux ingénieurs d'études sanitaires en matière de contrôle, inspection, et 
de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Monsieur SAUGUES Matthieu, Ingénieur d'études sanitaires à l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est habilité, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de monsieur SAUGUES Matthieu en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si monsieur SAUGUES Matthieu cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ARS OCCITANIE
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ARRETE PORTANT HABILITATION d'un Ingénieur
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0198

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur du génie sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux ingénieurs du génie sanitaire en matière de contrôle, inspection, et de 
police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame RICOUX Christine, Ingénieur du génie sanitaire à l'Agence Régionale de Santé 
Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame RICOUX Christine en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame RICOUX Christine cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0220

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur du génie sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux ingénieurs du génie sanitaire en matière de contrôle, inspection, et de 
police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame VERON Claire, Ingénieur du génie sanitaire à l'Agence Régionale de Santé Occitanie, 
est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à procéder à la 
recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf dispositions 
spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame VERON Claire en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame VERON Claire cesse ses 

fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.
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Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0229

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Ingénieur du génie sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux ingénieurs du génie sanitaire en matière de contrôle, inspection, et de 
police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame ZUMBO Betty, Ingénieur du génie sanitaire à l'Agence Régionale de Santé Occitanie, 
est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à procéder à la 
recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf dispositions 
spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame ZUMBO Betty en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame ZUMBO Betty cesse ses 

fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.
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Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ARS OCCITANIE

R76-2024-03-22-00163

ARRETE PORTANT HABILITATION d'un
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(Madame TREILLE Hannah)
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0219

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Pharmacien inspecteur de santé publique

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux pharmaciens inspecteurs de santé publique en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame TREILLE Hannah, Pharmacien inspecteur de santé publique à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la 
Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame TREILLE Hannah en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame TREILLE Hannah cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ARRETE PORTANT HABILITATION d'un
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(Madame ZENASLI Nadia)
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0227

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Pharmacien inspecteur de santé publique

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux pharmaciens inspecteurs de santé publique en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame ZENASLI Nadia, Pharmacien inspecteur de santé publique à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la 
Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame ZENASLI Nadia en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame ZENASLI Nadia cesse ses 
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fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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R76-2024-03-22-00166

ARRETE PORTANT HABILITATION d'un
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(Monsieur VOYRON Marc) 
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0223

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Pharmacien inspecteur de santé publique

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux pharmaciens inspecteurs de santé publique en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Monsieur VOYRON Marc, Pharmacien inspecteur de santé publique à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilité, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de monsieur VOYRON Marc en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si monsieur VOYRON Marc cesse ses 
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fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0200

ARRETE PORTANT HABILITATION 

d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame RISSONS Veronique, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence Régionale 
de Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la 
Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame RISSONS Veronique en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame RISSONS Veronique cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ARS OCCITANIE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0204

ARRETE PORTANT HABILITATION 

d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame SANCHEZ Marie France, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence 
Régionale de Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière 
de contrôle, à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé 
Publique et sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires 
relatives à la Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame SANCHEZ Marie France en dehors du ressort de 

la compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame SANCHEZ Marie France
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cesse ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-22-00153 - ARRETE PORTANT HABILITATION d'un Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire

(Madame SANCHEZ Marie France) 54



ARS OCCITANIE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0205

ARRETE PORTANT HABILITATION 
d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame SANGERMA Agnes, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence Régionale 
de Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la 
Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame SANGERMA Agnes en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame SANGERMA Agnes cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0207

ARRETE PORTANT HABILITATION 

d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame SASIA Blandine, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la 
Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame SASIA Blandine en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame SASIA Blandine cesse ses 
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fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ARS OCCITANIE
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ARRETE PORTANT HABILITATION d'un

Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire

(Madame SOULES Myriam)
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0214

ARRETE PORTANT HABILITATION 

d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame SOULES Myriam, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la 
Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame SOULES Myriam en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame SOULES Myriam cesse ses 
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fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0222

ARRETE PORTANT HABILITATION 

d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Madame VINAJA Nathalie, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilitée, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la 
Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de madame VINAJA Nathalie en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si madame VINAJA Nathalie cesse ses 
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fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-22-00165 - ARRETE PORTANT HABILITATION d'un Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire

(Madame VINAJA Nathalie) 66



ARS OCCITANIE

R76-2024-03-22-00160

ARRETE PORTANT HABILITATION d'un

Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire

(Monsieur SORIN Thierry) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-03-22-00160 - ARRETE PORTANT HABILITATION d'un Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire

(Monsieur SORIN Thierry) 67



Arrêté ARS OC / 2024 - H0213

ARRETE PORTANT HABILITATION 

d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Monsieur SORIN Thierry, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilité, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de monsieur SORIN Thierry en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si monsieur SORIN Thierry cesse ses 
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fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0224

ARRETE PORTANT HABILITATION 

d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Monsieur WAGNER Stéphane, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence Régionale 
de Santé Occitanie, est habilité, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, 
à procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et 
sauf dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la 
Santé Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de monsieur WAGNER Stéphane en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si monsieur WAGNER Stéphane cesse 
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ses fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Arrêté ARS OC / 2024 - H0228

ARRETE PORTANT HABILITATION 

d'un Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu les prérogatives accordées aux techniciens sanitaires  et de sécurité sanitaire en matière de contrôle, 
inspection, et de police administrative par :
- le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L.1421-1 à L.1421-3,

Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, 

Vu les procédures d’habilitation et d’assermentation prévues par les articles R.1312-1 à R.1312-7 du Code 
de la Santé Publique,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de l’intervention 
de la Loi n° 2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires.

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers,

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie,

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

ARRETE

Article 1er : Monsieur ZULIAN Patrick, Technicien sanitaire  et de sécurité sanitaire à l'Agence Régionale de 
Santé Occitanie, est habilité, dans le cadre des prérogatives qui lui sont reconnues en matière de contrôle, à 
procéder à la recherche et à la constatation des infractions prévues par le Code de la Santé Publique et sauf 
dispositions spéciales contraires, par les autres dispositions législatives et règlementaires relatives à la Santé 
Publique.

Article 2 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Occitanie.

Article 3 : En cas de changement d’affectation de monsieur ZULIAN Patrick en dehors du ressort de la 

compétence territoriale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ou si monsieur ZULIAN Patrick cesse ses 
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fonctions, le présent arrêté deviendra caduc.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé.

Article 5 : Le Directeur de la Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection 

Contrôle de l’ARS Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Montpellier, 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressée ou de sa publication pour les tiers.

Fait à Montpellier, le 22 mars 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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